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Permettre aux participants de s’impliquer dans la politique de prévention de l’entreprise afin d’exercer efficacement son rôle 
et ses attributions 

Décret n° 93-449 du 23 mars 1993 

 

���� PUBLIC - PREREQUIS 

���� Toute personne mandatée qui exerce 
ou doit exercer des fonctions au sein 
du CHSCT 

���� OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

���� Participer activement et efficacement 
au CHSCT 

���� Se situer en tant que membre du 
CHSCT dans l’entreprise 

���� Appréhender la problématique de 
l’accident du travail et des maladies 
professionnelles et/ou des conditions 
de travail 

���� Contribuer à l’amélioration de 
l’hygiène, de la sécurité et des 
conditions de travail 

���� Participer à l’élaboration de la politique 
de prévention de l’entreprise 

���� PEDAGOGIE 

���� Alternance entre vidéo projection, films 
et exercices pratiques entre 
participants. Travail en sous groupes 

���� Présentation d’outils pouvant être 
utilisés après ajustement en fonction 
des spécificités des entreprises 

Durée :   

•••• Entreprise de – de 300 salariés : 3 
jours en formation initiale et 3 
jours en renouvellement 

•••• Entreprise de + de 300 salariés : 5 
jours en formation initiale et 5 
jours en renouvellement 

Lieu : Théorie en salle suivie 
d’applications pratiques 

Document remis : Chaque stagiaire 
reçoit un support de cours 

PROGRAMME 

PRESENTATION DU STAGE 

MAITRISER LES MISSIONS ET LE FONCTIONNEMENT DU CHSCT 

���� Les missions du CHSCT : propositions, surveillance, enquête 
���� Les réunions du CHSCT : initiatives, ordre du jour et PV 
���� Connaître les méthodes d’organisation du CHSCT : QQQOCP 
���� Le règlement intérieur du CHSCT 

METTRE EN ŒUVRE LES MOYENS D’AGIR DU COMITE AU QUOTIDIEN 

���� Le droit à l’information 
���� Les consultations obligatoires : formes et délais 
���� Le recours aux experts et au droit d’alerte du comité 
���� Les moyens matériels et les déplacements 
���� Le crédit d’heure  

INSTAURER UNE COLLABORATION ACTIVE AVEC LES INTERLOCUTEURS INTERNES ET EXTERNES 

���� Les acteurs internes de l’hygiène et la sécurité : le rôle de la direction, de l’encadrement, 
des salariés. 

���� Les acteurs externes : inspections du travail, médecin, CRAM/MSA/OPPBTP, service 
santé au travail… 

SE REPERER DANS LES TEXTES RELATIFS A L’HYGIENE ET A LA SECURITE 

���� Les textes essentiels, les principes de base de l’hygiène et de la sécurité et le document 
unique 

ENQUETER APRES UN ACCIDENT DU TRAVAIL OU UN CONSTAT DE DANGER GRAVE ET IMMINENT 

���� Accident du travail, accident de trajet, danger grave et imminent : définir les situations et 
identifier les conséquences 

���� Intégrer la pluricausalité de l'accident du travail (I. Ta. Ma. Mi.) 
���� Enquêter, quand, quoi et comment ? 
���� Analyser un accident du travail et remplir le formulaire d’enquête 

CONTRIBUER A LA PREVENTION ET A L’AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL AU QUOTIDIEN 

���� Visite des lieux de travail : préparation, réalisation 
���� Recherche de solutions 
���� Proposition de solutions, validation à partir d’étude de cas concrets et à l’aide de différents 

outils 
���� Participer à l’élaboration du programme de prévention 
���� Doter le CHSCT d’un plan d’action opérationnel 

EVALUATION DU STAGE 
 


